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Mission : M. LAMBERT indique qu’effectivement cette Commission se réunit tous les lundis 

toute la journée. Un lundi sur 2, il est examiné les demandes de prestations concernant les 
personnes handicapées jusqu’à 20 ans. Les 2 autres lundi sont consacrés aux adultes, le matin 
il est traité les orientations professionnelles et l’après midi principalement la prestation de 
compensation et l’allocation tierce personne. 

Nombre de Conseillers titulaires et suppléants : 
CPAM : 2 suppléants 
CAF :  1 titulaire et 1 suppléant 
MSA : 1 titulaire et 1 suppléant 
RSI :   1 suppléant 
CRAM : 1 suppléant 
Particularités  : Elle remplace : 
1 -  la Commission Départementale de l’Education Spéciale (CDES) 
2 - Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel (COTOREP) 
La CPAM a 2 postes de suppléants et a obtenu de siéger, à titre consultatif, en même temps 
que le titulaire puisque l’Assurance Maladie est financeur. 
Nombre de réunions annuelles : Commission se réunit tous les lundis. 

Désignation le : 12 janvier 2010  
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